
  

 

 

DEMANDE DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS 

 

 

 

Je soussigné, 

 

M 

demeurant à  

 

agissant en qualité de titulaire de          actions de la Société i2S, usant de la faculté qui m'est accordée par 

l'article R. 225-83 du Code de Commerce, 

 

demande qu'il me soit communiqué les documents et renseignements visés audit article, ci-après reproduit, 

relatifs à l'Assemblée Générale Mixte du 28 juin 2010 à 11 heures (1). 

 

 

 

 

A  

 

le  

 

 

Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(1) L'actionnaire pourra, s'il le désire, recevoir à son domicile les documents susvisés à chacune des assemblées générales 

ultérieures sous réserve de compléter la formule ci-après : 

 

"Je demande que les documents visés à l'article R. 225-83 du Code de Commerce me soient communiqués 

automatiquement avant chacune des Assemblées d'actionnaires ultérieures à l'adresse ci-après :" 

 



 
 

 
Article R. 225-83 

 

La société adresse aux actionnaires ou met à leur disposition, dans les conditions prévues aux articles R. 225-88 et R. 225-

89, les renseignements suivants contenus dans un ou plusieurs documents : 

 

1º Les nom et prénom usuel, soit des administrateurs et directeurs généraux, soit des membres du conseil de surveillance et 

du directoire, ainsi que, le cas échéant, l'indication des autres sociétés dans lesquelles ces personnes exercent des fonctions 

de gestion, de direction, d'administration ou de surveillance ; 

 

2º Le texte des projets de résolution présentés par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas ; 

 

3º Le cas échéant, le texte et l'exposé des motifs des projets de résolution présentés par des actionnaires ; 

 

4º Le rapport du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, qui sera présenté à l'assemblée ainsi que, le cas 

échéant, les observations du conseil de surveillance ; 

 

5º Lorsque l'ordre du jour comporte la nomination d'administrateurs ou de membres du conseil de surveillance : 

 

a) Les nom, prénom usuel et âge des candidats, leurs références professionnelles et leurs activités professionnelles au 

cours des cinq dernières années, notamment les fonctions qu'ils exercent ou ont exercées dans d'autres sociétés ; 

 

b) Les emplois ou fonctions occupés dans la société par les candidats et le nombre d'actions de la société dont ils sont 

titulaires ou porteurs ; 

 

6º S'il s'agit de l'assemblée générale ordinaire prévue à l'article L. 225-100 : 

 

a) Les comptes annuels, les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, un tableau des affectations de résultat 

précisant notamment l'origine des sommes dont la distribution est proposée ; 

 

b) Un tableau, dont un modèle figure à l'annexe 2-2 au présent livre, faisant apparaître les résultats de la société au cours de 

chacun des cinq derniers exercices ou de chacun des exercices clos depuis la constitution de la société ou l'absorption par 

celle-ci d'une autre société, si leur nombre est inférieur à cinq ; 

 

c) Les rapports des commissaires aux comptes prévus au troisième alinéa des articles L. 225-40 et L. 225-88 et aux articles 

L. 232-3, L. 234-1 et R. 823-7 ; 

 

d) Les observations du conseil de surveillance, s'il y a lieu ; 

 

e) Les sociétés mentionnées aux articles R. 232-9 à R. 232-14 adressent également aux actionnaires l'inventaire des valeurs 

mobilières détenues en portefeuille à la clôture de l'exercice ; 

 

7º S'il s'agit d'une assemblée générale ordinaire prévue à l'article L. 225-101, le rapport des commissaires mentionnés audit 

article ; 

 

8º S'il s'agit d'une assemblée générale extraordinaire ou d'une assemblée spéciale prévue à l'article L. 225-99, le rapport des 

commissaires aux comptes, qui sera, le cas échéant, présenté à l'assemblée. 

 


